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(54)  Procédé  et  ensemble  de  réalisation  de  caisses  en  carton  à  plateau  supér ieur  

(57)  L'invention  concerne  la  réalisation  de  caisses  en  carton  à  plateau  supérieur. 
La  machine  de  formage  comporte  en  particulier  quatre  pièces  de  maintien  (78)  qui  sont  appliquées  verticalement 

aux  quatre  coins  du  fond  (30)  de  la  pièce  de  carton.  Les  angles  de  la  paroi  latérale  (32,  34)  sont  formés  sur  cette  pièce. 
Grâce  à  un  évidement  (60)  prévu  dans  le  rabat  (44)  formant  le  plateau  supérieur,  la  pièce  de  maintien  (78)  peut  être 
enlevée  verticalement  hors  de  la  caisse  après  formage  de  celle-ci. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  de 
réalisation  de  caisses  en  carton  à  plateau  supérieur  et 
un  ensemble  permettant  la  réalisation  de  telles  caisses. 

On  utilise  de  plus  en  plus  fréquemment  des  caisses 
en  carton  pour  l'emballage  de  différents  produits,  notam- 
ment  de  produits  alimentaires  tels  que  des  fruits  ou  des 
légumes.  Ces  caisses  sont  constituées  par  un  fond  et 
quatre  côtés.  Eventuellement,  les  angles  de  raccorde- 
ment  entre  les  côtés  sont  renforcés  par  une  structure  ap- 
pelée  poutre. 

On  rencontre  maintenant  de  nouveaux  besoins 
dans  le  domaine  des  caisses  en  carton  d'emballage  que 
l'on  peut  appeler  des  caisses  en  carton  à  plateau  supé- 
rieur.  Ces  caisses  en  carton  sont  typiquement  utilisées 
pour  l'emballage  et  le  conditionnement  de  produits  con- 
tenus  dans  des  flacons  cylindriques  ou  dans  des  pots 
cylindriques  ou  sensiblement  cylindriques  tels  que  des 
yaourts,  des  bocaux  de  conditionnement  de  condiment, 
de  sauce,  etc. 

La  figure  1  montre  une  caisse  en  carton  à  plateau 
supérieur. 

Celle-ci  est  constituée  par  un  fond  10  rectangulaire 
non  visible  sur  la  figure  et  par  quatre  côtés  verticaux  12, 
14,  16  et  18.  Au  niveau  du  bord  supérieur  des  côtés  12 
à  18  s'étend  un  plateau  supérieur  20  parallèle  au  fond 
10.  Le  plus  souvent  le  plateau  20  est  constitué  par  deux 
demi-plateaux  20a  et  20b  raccordés  entre  eux  dans  leur 
partie  centrale,  chaque  demi-plateau  20a,  20b  étant 
constitué  par  un  rabat  des  côtés  correspondants  12  et 
16.  Le  plateau  supérieur  20  est  muni  d'alignements  de 
trous  tels  que  22  qui  permettent  l'engagement  des  diffé- 
rents  produits  à  conditionner.  Le  fond  de  ces  produits  re- 
pose  sur  le  fond  1  0  de  la  caisse  en  carton.  Pour  permet- 
tre  le  gerbage  de  ces  différentes  caisses,  il  est  néces- 
saire  de  prévoir  au-dessus  du  plateau  supérieur  20  des 
montants  verticaux  tels  que  24  qui  prolongent  les  coins 
des  côtés  de  la  caisse.  Ces  montants  24  se  terminent 
de  préférence  par  une  partie  biseautée  26  qui  peut  pé- 
nétrer  dans  des  évidements  28  ménagés  dans  le  fond 
de  la  caisse  lorsque  les  différentes  caisses  sont  empi- 
lées. 

On  comprend  que  pour  permettre  le  gerbage  d'une 
grande  quantité  de  telles  caisses,  c'est-à-dire  l'empilage 
vertical  de  celles-ci,  il  est  nécessaire  que  la  caisse  et  en 
particulier  les  montants  verticaux  24  présentent  une  très 
bonne  définition  géométrique  et  une  grande  rigidité.  En 
particulier,  il  est  nécessaire  que  les  montants  24  soient 
rigoureusement  perpendiculaires  au  fond  1  0  de  la  caisse 
et  que  ces  montants  occupent  des  positions  parfaite- 
ment  définies  pour  correspondre  aux  évidements  du 
fond  de  la  caisse  supérieure. 

Cette  nécessité  de  positionnement  et  de  rigidité  fait 
que  les  machines  permettant  de  réaliser  de  telles  cais- 
ses  à  plateau  supérieur  avec  leurs  montants  nécessitent 
des  organes  mobiles  en  grand  nombre  et  un  nombre  im- 
portant  d'opérations  successives  de  maintien  des  par- 

ties  pliées  de  la  feuille  de  carton  servant  à  réaliser  la  cais- 
se  pour  réaliser  le  collage  des  différentes  parties  de  la 
caisse  et  donc  sa  réalisation  finale.  Il  en  résulte  d'une 
part  que  ces  machines  sont  relativement  complètes  et 

s  qu'elles  nécessitent  éventuellement  des  manipulations 
de  la  caisse  en  cours  de  fabrication  et  que,  de  toutes 
manières,  la  durée  du  cycle  de  fabrication  d'une  caisse 
est  élevé,  ce  qui  revient  à  en  augmenter  le  coût. 

Un  objet  de  la  présente  invention  est  de  fournir  un 
10  procédé  et  un  ensemble  de  réalisation  de  caisses  en  car- 

ton  à  plateau  supérieur  du  type  montré  sur  la  figure  1 
qui,  tout  en  assurant  une  définition  géométrique  très  pré- 
cise  des  différentes  parties  de  la  caisse,  ne  nécessitent 
qu'un  nombre  limité  d'opérations  de  maintien  des  diffé- 

15  rentes  parties  constitutives  de  la  caisse  pour  son  encol- 
lage. 

Pour  atteindre  ce  but,  le  procédé  de  réalisation 
d'une  caisse  en  carton  à  plateau  supérieur  comprenant 
un  fond,  quatre  parois  latérales,  un  plateau  supérieur  pa- 

20  rallèle  au  fond  et,  de  préférence,  quatre  montants  s'éten- 
dant  perpendiculairement  au  fond  de  la  caisse  au-delà 
du  plateau  supérieur  se  caractérise  en  ce  qu'il  comporte 
les  étapes  suivantes  : 

25  -  on  fournit  une  pièce  de  carton  comportant  des  dé- 
coupes  et  des  traits  de  pliage  pour  définir  dans  ledit 
fond  lesdites  parois  latérales  et  au  moins  un  rabat 
d'une  desdites  premières  parois  latérales  pour  for- 
mer  ledit  plateau,  le  rabat  comportant  au  moins  à 

30  chacune  de  ses  extrémités  un  évidement  disposé  à 
proximité  du  trait  de  pliage  entre  la  paroi  latérale  et 
le  rabat,  chaque  évidement  présentant  une  longueur 
11  selon  la  direction  des  deuxièmes  parois  latérales 
et  une  largeur  e  selon  la  direction  des  premières  pa- 

35  rois  latérales; 

on  applique  aux  quatre  sommets  du  fond  une  pièce 
de  maintien  présentant  une  face  inférieure  appli- 
quée  contre  ledit  fond  et  une  première  face  de  réfé- 

40  rence  verticale  de  longueur  12  (avec  12  <  11)  dis- 
posée  selon  la  direction  des  deuxièmes  parois  laté- 
rales,  et  une  deuxième  face  de  référence  verticale 
de  largeur  e'  (avec  e'  <  e)  disposée  selon  la  direction 
des  premières  parois  latérales; 

45 
on  provoque  l'enfoncement  vertical  des  pièces  de 
maintien  par  quoi  on  obtient  le  pliage  des  quatre  pa- 
rois  latérales  jusqu'à  une  position  verticale  dans  la- 
quelle  lesdites  parois  sont  en  appui  sur  les  faces  de 

50  référence  verticales  des  pièces  de  maintien; 

on  provoque  le  pliage  du  rabat  par  pivotement 
autour  du  bord  supérieur  des  premières  parois  laté- 
rales  jusqu'à  ce  qu'ils  arrivent  dans  une  position  pa- 

55  rallèle  audit  fond  ; 

on  fixe  entre  elles  les  parois  adjacentes  dans  leur 
position  ainsi  définie  et  on  fixe  le  rabat  sur  les 
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deuxièmes  parois  latérales  dans  la  position  ainsi  dé- 
finie,  par  quoi  on  obtient  ladite  caisse  ;  et 

on  retire  verticalement  lesdites  pièces  de  maintien 
hors  de  ladite  caisse  à  travers  lesdits  évidements. 

On  comprend  qu'ainsi,  grâce  au  maintien  à  l'aide 
des  quatre  pièces  de  maintien  qui  définissent  chacune 
une  direction  précise  de  pliage  des  côtés  et  de  pliage 
des  portions  de  la  feuille  de  carton  qui  définissent  éven- 
tuellement  les  montants  verticaux,  on  obtient  une  très 
bonne  définition  de  la  géométrie  de  ces  montants  et  une 
solidarisation  très  efficace  de  ceux-ci  tout  en  utilisant  un 
nombre  limité  d'opérations  puisque  les  quatre  pièces  de 
maintien  sont  mises  en  place  au  début  des  différentes 
opérations  de  pliage  des  différentes  parties  de  la  feuille 
de  carton  et  que  ces  pièces  de  maintien  peuvent  être 
ultérieurement  extraites  une  fois  que  la  caisse  en  carton 
est  terminée. 

Selon  un  premier  mode  de  mise  en  oeuvre,  la  pièce 
de  carton  comprend  un  seul  rabat  ayant  les  mêmes  di- 
mensions  que  le  fond  et  en  ce  que  ledit  rabat  comprend, 
adjacents  à  son  bord  libre,  deux  évidements  additionnels 
ayant  la  même  forme  que  les  deux  premiers  évidements. 

Selon  un  deuxième  mode  de  mise  en  oeuvre,  la  piè- 
ce  de  carton  comprend  deux  rabats,  chaque  rabat  étant 
associé  à  une  desdites  premières  parois  latérales,  cha- 
que  rabat  comportant  lesdits  évidements. 

L'invention  concerne  également  un  ensemble  de 
réalisation  d'une  caisse  en  carton  à  plateau  supérieur 
comportant,  d'une  part,  une  feuille  de  carton  présentant 
les  traits  de  pliage  et  de  découpe  définis  ci-dessus  et, 
d'autre  part,  une  machine  de  pliage  et  de  formage  com- 
portant  notamment  les  quatre  pièces  de  maintien  défi- 
nies  ci-dessus. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  présen- 
te  invention  apparaîtront  mieux  à  la  lecture  de  la  descrip- 
tion  qui  suit  d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention  donné 
à  titre  d'exemple  non  limitatif.  La  description  se  réfère 
aux  figures  annexées  sur  lesquelles: 

la  figure  1  ,  déjà  décrite,  montre  en  perspective  une 
caisse  en  carton  à  plateau  supérieur; 

la  figure  2  montre  en  vue  de  dessus  une  partie  de 
la  feuille  de  carton  utilisée  pour  réaliser  une  caisse 
selon  l'invention; 

la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  simplifiée  de  la 
machine  de  pliage  et  de  préformage  de  la  caisse  se- 
lon  l'invention; 

la  figure  4  montre  une  partie  de  la  pièce  en  carton 
utilisée  pour  la  réalisation  de  la  caisse  et  la  mise  en 
place  d'une  pièce  de  maintien; 

les  figures  5a  à  5c  montrent  en  élévation,  en  vue  de 
dessus  et  en  vue  de  côté  une  pièce  de  maintien  de 

la  machine  de  préformage; 

les  figures  6a  à  6d  illustrent  les  différentes  étapes 
de  pliage  de  la  feuille  de  carton  pour  réaliser  la  cais- 

5  se  à  plateau  supérieur; 

la  figure  7  montre  une  partie  d'une  feuille  de  carton 
utilisée  pour  réaliser  une  caisse  dans  le  cas  où  cel- 
le-ci  est  dépourvue  de  montants  verticaux  ;  et 

10 
la  figure  8  montre  une  partie  d'une  pièce  de  carton 
pour  réaliser  une  caisse  dans  laquelle  le  plateau  su- 
périeur  est  formé  par  un  seul  rabat. 

15  En  se  référant  d'abord  à  la  figure  2,  on  va  décrire 
une  première  forme  de  feuille  de  carton  prédécoupée  uti- 
lisée  pour  la  réalisation  de  la  caisse  à  plateau  supérieur. 
Cette  feuille  de  carton  comprend  une  première  zone  rec- 
tangulaire  30  destinée  à  constituer  le  fond  de  la  caisse 

20  et  quatre  parties  rectangulaires  32,  34,  36,  la  partie  38 
n'étant  pas  visible,  ces  portions  rectangulaires  étant  des- 
tinées  à  former  les  parois  latérales  1  2  à  1  8  de  la  caisse. 
Ces  parties  rectangulaires  32  à  38  sont  raccordées  au 
fond  30  par  des  traits  de  prépliage  tels  que  40.  Comme 

25  on  le  voit,  à  proximité  des  coins  du  fond  30,  les  portions 
rectangulaires  32  à  38  sont  munies  de  découpes  42  qui 
permettront  l'engagement  des  extrémités  des  montants 
verticaux  de  la  caisse  inférieure  lors  du  gerbage  des 
caisses. 

30  Comme  le  montre  la  figure  2,  les  zones  rectangulai- 
res  34  et  36  destinées  à  former  les  grandes  parois  laté- 
rales  de  la  caisse  sont  prolongées  par  des  rabats  44  et 
46  destinées  à  former  après  pliage  les  deux  demi-pla- 
teaux  supérieurs  20a  et  20b  de  la  figure  1  .  Les  rabats  44 

35  et  46  sont  raccordés  aux  côtés  34  et  36  par  des  traits  de 
prépliage  tels  que  48.  En  outre,  les  rabats  44  et  46  sont 
munis  des  orifices  50.  Chaque  rabat  44  et  46  est  prolon- 
gé  à  chacune  de  ces  extrémités  par  un  onglet  52  destiné 
à  fixer  les  extrémités  des  demi-plateaux  après  leur  pliage 

40  sur  les  petits  côtés  32,  38  de  la  caisse. 
La  figure  2  montre  également  que  les  portions  34  et 

36  destinées  à  former  les  parois  latérales  des  grands  cô- 
tés  de  la  caissette  sont  prolongées  à  chacune  de  leurs 
extrémités  par  une  découpe  spécifique  54  destinée, 

45  après  pliage,  à  constituer  les  montants  verticaux  24  de 
la  caisse.  Ces  découpes  54  comportent  une  partie  bi- 
seautée  56  qui  s'étend  au-delà  du  bord  supérieur  des 
côtés  34  et  36.  Chaque  découpe  54  comprend  un  trait 
de  prépliage  axial  58  qui  est  dans  le  prolongement  du 

50  trait  de  prépliage  59  séparant  le  fond  30  des  petits  côtés 
32,  38  de  la  caisse.  On  comprend  que  la  découpe  54 
étant  dans  sa  partie  biseautée  totalement  séparée  du  ra- 
bat  44,  le  rabat  44  dans  cette  zone  définit  un  évidement 
60  qui  communique  de  préférence  avec  un  des  orifices 

55  50,  celui-ci  portant  la  référence  50'. 
En  se  référant  maintenant  à  la  figure  3,  on  va  décrire 

de  façon  simplifiée  la  machine  de  pliage  et  de  préforma- 
ge  de  la  feuille  en  carton  représentée  sur  la  figure  2  per- 
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mettant  d'obtenir  une  caisse  à  plateau  supérieur  du  type 
représenté  sur  la  figure  1  .  Cette  machine  comprend,  tout 
d'abord,  un  ensemble  mobile  verticalement  portant  la  ré- 
férence  générale  70,  la  feuille  en  carton  occupant  une 
position  horizontale.  L'ensemble  mobile  verticalement 
comprend  essentiellement  quatre  pièces  de  maintien  72, 
74,  76  et  78  qui  sont  chacune  raccordés  par  un  bras  ho- 
rizontal  80  à  des  tiges  verticales  82,  elles-mêmes  reliées 
entre  elles  par  des  poutres  horizontales  84  permettant 
le  déplacement  global  vertical  des  pièces  de  maintien  72 
à  78.  On  voit  que  le  bras  8à  est  solidaire  de  l'extrémité 
de  la  pièce  de  maintien  78  la  plus  éloignée  de  la  paroi 
latérale  34.  Cela  laisse  la  place  pour  le  rabattement  de 
la  partie  54a  du  prolongement  54.  Comme  on  l'explique- 
ra  ultérieurement,  les  quatre  pièces  de  maintien  viennent 
s'appliquer  dans  les  "coins"  du  fond  30  de  la  pièce  en 
carton.  Cette  disposition  des  pièces  de  maintien  consti- 
tue  un  des  éléments  essentiels  de  l'invention.  Par 
ailleurs,  la  machine  comporte  de  façon  connue  des  pla- 
ques  de  pliage  statiques  86,  88,  90  et  92,  ces  plaques 
provoquant  de  façon  connue  le  relèvement  des  parois 
latérales  32  à  38  de  la  caisse  de  carton  lors  de  l'enfon- 
cement  du  fond  30  sous  l'effet  de  l'abaissement  des  piè- 
ces  de  maintien  72  à  78.  La  machine  comprend  égale- 
ment  de  façon  connue  différents  organes  de  pliage  com- 
mandés  par  des  vérins  ou  par  d'autres  organes  mécani- 
ques  tels  que  les  organes  de  pliage  94  et  96  qui  permet- 
tent  le  rabattement  des  rabats  44  et  46  destinés  à  former 
les  demi-plateaux  supérieurs  par  pivotement  autour  des 
traits  de  pliage  48  ainsi  que  des  pièces  de  pliage  repré- 
sentées  de  façon  schématique  en  98  et  100  qui  permet- 
tent  le  pliage  des  portions  54a  de  la  feuille  destinées  à 
constituer  les  montants  verticaux  et  à  initier  le  pliage  des 
onglets  52  des  rabats  44  et  46.  Les  mouvements  de  ces 
différents  organes  de  pliage  94  à  1  00  sont  synchronisés 
comme  cela  est  bien  connu  dans  ce  type  de  machine  et 
en  position  finale  ces  organes  assurent  le  maintien  des 
parties  pliées  de  la  feuille  de  carton  pour  réaliser  les  col- 
lages  aux  endroits  voulus,  afin  de  réaliser  la  caisse. 

En  se  référant  maintenant  aux  figures  Sa  à  5c,  on 
va  décrire  plus  en  détails  la  forme  de  la  pièce  de  maintien 
78.  Celle-ci  a  une  forme  parallélépipédique  rectangle  qui 
présente  une  hauteur  h,  une  longueur  11  et  une  épais- 
seur  e.  En  outre,  la  longueur  du  bras  horizontal  80  reliant 
la  pièce  78  aux  tiges  verticales  82  est  égale  à  h'.  Comme 
on  le  comprendra  mieux  ultérieurement,  la  pièce  78  com- 
prend  trois  faces  actives  ou  de  référence,  respective- 
ment  sa  face  inférieure  1  02,  sa  face  latérale  externe  1  04 
et  sa  face  latérale  d'extrémité  106,  ces  trois  faces  défi- 
nissant  des  plans  orthogonaux  deux  à  deux. 

Comme  le  montre  mieux  la  figure  4,  lors  de  l'abais- 
sement  de  la  pièce  de  maintien  78,  sa  face  inférieure 
102  vient  s'appliquer  sur  le  coin  du  fond  30  de  la  pièce 
de  carton  de  telle  façon  que  sa  face  d'extrémité  1  06  coïn- 
cide  avec  le  trait  de  pliage  40  et  que  sa  face  104  coïncide 
avec  le  trait  de  pliage  59.  On  comprend  qu'ainsi  ces  trois 
faces  définissent  trois  plans  de  référence  orthogonaux 
deux  à  deux.  La  hauteur  h  de  la  pièce  de  maintien  78  est 

légèrement  supérieure  aux  dimensions  I  des  parois  la- 
térales.  En  conséquence,  les  bras  8à  sont  au-dessus 
des  bords  supérieurs  des  parois  latérales  après  leur  plia- 
ge.  L'épaisseur  e  de  la  pièce  de  maintien  est  inférieure 

s  à  la  largeur  e'  de  la  découpe  60  dans  les  rabats  44,  46. 
La  longueur  11  de  la  pièce  de  maintien  est  inférieure  à  la 
longueur  12  de  la  découpe  60  et  enfin  la  longueur  libre  h' 
du  bras  horizontal  80  est  supérieure  à  la  dimension  I  des 
parois  latérales  32  à  38  et  donc  des  onglets  52. 

10  En  se  référant  maintenant  aux  figures  2  à  6,  on  va 
décrire  le  fonctionnement  de  la  machine  représentée  sur 
la  figure  3  pour  réaliser  une  caisse  à  plateau  supérieur 
représenté  sur  la  figure  1  .  Dans  un  premiertemps,  la  piè- 
ce  de  carton  qui  est  représentée  sur  la  figure  2  repose 

15  horizontalement  sur  la  partie  supérieure  des  plaques 
verticales  de  pliage  86  à  92.  En  provoquant  l'abaisse- 
ment  de  la  partie  mobile  70,  les  faces  inférieures  des  piè- 
ces  de  maintien  72  à  78  provoquent  l'enfoncement  du 
fond  30  de  la  pièce  de  carton  et  corrolairement  le  pliage 

20  dans  une  position  verticale  des  parois  latérales  32  à  38 
ainsi  que  celui  des  rabats  44  et  46  et  des  quatre  prolon- 
gements  54  destinés  à  former  les  montants  verticaux. 
Puis  les  organes  mobiles  de  pliage  98  provoquent  le  plia- 
ge  à  90°  des  portions  54a  des  prolongements  54,  les 

25  portions  54a  étant  appliquées  sur  la  face  externe  des  pe- 
tits  côtés  32  et  38  et  maintenus  dans  cette  position.  On 
comprend  que  dans  cette  position  qui  est  illustrée  par  la 
figure  6a  les  côtés  32  et  34  sont  maintenus  dans  une 
position  rigoureusement  verticale  du  fait  de  leur  appui 

30  contre  les  faces  104  et  106  de  la  pièce  de  maintien  78 
dont  la  face  inférieure  102  est  en  appui  sur  le  fond  30. 
Ceci  est  vrai  pour  les  quatre  coins  de  la  caisse  associées 
aux  quatre  pièces  de  maintien.  Par  ailleurs,  la  portion 
54a  de  chaque  prolongement  54  est  maintenue  plaquée 

35  contre  la  face  externe  du  rebord  par  l'organe  de  maintien 
et  de  pliage  98. 

A  l'aide  des  organes  94  et  96,  on  provoque  le  pliage 
des  rabats  44  et  46  autour  des  traits  de  prépliage  48  cor- 
respondant  avec  le  bord  supérieur  des  parois  latérales 

40  34  et  36.  De  préférence  initialement,  à  l'aide  de  l'organe 
mobile  100,  on  a  provoqué  une  amorce  de  pliage  des 
onglets  52  associés  aux  rabats  44  et  46.  La  figure  6b 
illustre  la  phase  de  rabattement  du  rabat  44  par  rapport 
au  bord  34.  Compte  tenu  de  la  présence  de  l'évidement 

45  60  et  des  dimensions  de  la  pièce  78,  on  voit  que  ce  ra- 
battement  n'est  pas  gêné  par  la  présence  des  pièces  de 
maintien  78  et  de  leurs  bras  80.  A  la  fin  de  l'opération  de 
rabattement  telle  qu'illustrée  par  la  figure  6c,  le  rabat  44 
est  en  appui  sur  le  bord  supérieur  des  petits  côtés  32  et 

50  38.  En  outre,  les  prolongements  54  destinés  à  former  les 
montants  verticaux  sont  bien  plaqués  contre  les  parois 
latérales  de  la  caisse.  Dans  une  dernière  étape,  à  l'aide 
de  moyens  de  pliage  non  représentés  sur  les  figures 
mais  de  type  parfaitement  connu,  on  provoque  le  pliage 

55  complet  des  onglets  52  de  telle  manière  que  ceux-ci 
soient  plaqués  contre  les  faces  externes  des  petits  côtés 
32  et  38.  Dans  cette  position,  les  différentes  parties 
pliées  sont  maintenues  fermement  les  unes  contre  les 
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autres  en  présentant  une  géométrie  rigoureuse  du  fait 
de  la  présence  des  pièces  de  maintien  72'a,  78  durant 
toutes  ces  opérations. 

Après  avoir  provoqué  la  polymérisation  du  matériau 
adhésif  servant  au  collage  de  la  caisse,  il  suffit  de  corn-  s 
mander  le  relèvement  de  la  pièce  mobile  70  pour  que  les 
quatre  pièces  de  maintien  72  à  78  sortent  de  la  caisse 
qui  est  maintenant  terminée.  Il  suffit  d'évacuer  celle-ci 
par  la  partie  inférieure  de  la  machine  et  de  mettre  en  pla- 
ce  une  nouvelle  feuille  de  carton  du  type  représenté  sur  10 
la  figure  2  pour  fabriquer  la  caisse  suivante. 

On  remarquera  que,  selon  une  caractéristique  de 
l'invention,  il  est  nécessaire  de  prévoir  aux  extrémités 
des  rabats  44  et  46  des  évidements  60  pour  permettre, 
d'une  part,  le  rabattement  des  rabats  44  et  46  jusqu'à  15 
leur  position  horizontale,  sans  être  gênés  par  les  pièces 
de  maintien  72  à  78,  et,  d'autre  part,  pour  permettre  l'ex- 
traction  des  pièces  de  maintien  une  fois  la  caisse  termi- 
née.  Dans  le  cas  le  plus  fréquent  où  la  caisse  doit  com- 
porter  les  montants  verticaux  24,  on  utilise  comme  évi-  20 
dément  60  celui  qui  résulte  des  découpes  nécessitées 
par  la  réalisation  des  prolongements  54.  Dans  le  cas  où 
l'on  voudrait  réaliser  des  caisses  à  plateau  supérieur  dé- 
pourvues  de  montants  verticaux,  il  suffirait  de  prévoir 
une  découpe  spécifique  60'  comme  le  montre  la  figure  25 
7.  Dans  ce  cas,  les  extrémités  des  grands  côtés  34  et 
36  sont  munies  d'un  onglet  1  1  0  qui  est  rabattu  sur  la  face 
externe  des  extrémités  des  petits  côtés  32  et  38. 

Dans  les  modes  de  réalisation  déjà  décrits,  le  pla- 
teau  supérieur  est  constitué  par  deux  demi-plateaux  for-  30 
més  par  deux  rabats.  On  ne  sortirait  pas  de  l'invention 
si  le  plateau  supérieur  était  constitué  par  un  seul  rabat 
ayant  les  mêmes  dimensions  que  le  fond  30.  C'est  ce 
qu'illustre  la  figure  8. 

La  paroi  36  est  dépourvue  de  rabat  alors  que  la  paroi  35 
latérale  34  est  munie  d'un  rabat  130  ayant  les  mêmes 
dimensions  que  le  fond  30.  En  plus  des  deux  évidements 
60,  le  rabat  130  comporte  à  proximité  de  son  bord  libre 
1  32  deux  évidements  1  34.  Les  évidements  1  34  ont  les 
mêmes  dimensions  que  les  évidements  60.  On  corn-  40 
prend  que  les  évidements  134  jouent  exactement  le 
même  rôle  que  les  évidements  60  et  correspondent  aux 
pièces  de  maintien  74  et  76. 

Dans  ce  cas  la  machine  de  préformage  est  dépour- 
vue  de  l'organe  de  pliage  96.  45 

Revendications 

1  .  Procédé  de  réalisation  d'une  caisse  en  carton  à  pla-  so 
teau  supérieur  comprenant  un  fond,  quatre  parois 
latérales  et  un  plateau  supérieur  parallèle  au  fond, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  les  étapes  suivan- 
tes: 

55 
on  fournit  une  pièce  de  carton  comportant  des 
découpes  et  des  traits  de  pliage  pour  définir 
dans  ledit  fond  lesdites  parois  latérales  et  au 

moins  un  rabat  d'une  desdites  premières  parois 
latérales  pourformer  ledit  plateau,  le  rabat  com- 
portant  au  moins  à  chacune  de  ses  extrémités 
un  évidement  disposé  à  proximité  du  trait  de 
pliage  entre  la  paroi  latérale  et  le  rabat,  chaque 
évidement  présentant  une  longueur  11  selon  la 
direction  des  deuxièmes  parois  latérales  et  une 
largeur  e  selon  la  direction  des  premières  parois 
latérales; 

on  applique  aux  quatre  sommets  du  fond  une 
pièce  de  maintien  présentant  une  face  inférieu- 
re  appliquée  contre  ledit  fond  et  une  première 
face  de  référence  verticale  de  longueur  12  (avec 
12  <  11)  disposée  selon  la  direction  des  deuxiè- 
mes  parois  latérales,  et  une  deuxième  face  de 
référence  verticale  de  largeur  e'  (avec  e'  <  e) 
disposée  selon  la  direction  des  premières  pa- 
rois  latérales; 

on  provoque  l'enfoncement  vertical  des  pièces 
de  maintien  par  quoi  on  obtient  le  pliage  des 
quatre  parois  latérales  jusqu'à  une  position  ver- 
ticale  dans  laquelle  lesdites  parois  sont  en  ap- 
pui  sur  les  faces  de  référence  verticales  des  piè- 
ces  de  maintien; 

on  provoque  le  pliage  du  rabat  par  pivotement 
autour  du  bord  supérieur  des  premières  parois 
latérales  jusqu'à  ce  qu'ils  arrivent  dans  une  po- 
sition  parallèle  audit  fond; 

on  fixe  entre  elles  les  parois  adjacentes  dans 
leur  position  ainsi  définie  et  on  fixe  le  rabat  sur 
les  deuxièmes  parois  latérales  dans  la  position 
ainsi  définie,  par  quoi  on  obtient  ladite  caisse  ; 
et 

on  retire  verticalement  lesdites  pièces  de  main- 
tien  hors  de  ladite  caisse  à  travers  lesdits  évi- 
dements. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  la  pièce  de  carton  comprend  un  seul  rabat  ayant 
les  mêmes  dimensions  que  le  fond  et  en  ce  que  ledit 
rabat  comprend,  adjacents  à  son  bord  libre,  deux 
évidements  additionnels  ayant  la  même  forme  que 
les  deux  premiers  évidements. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  ladite  pièce  de  carton  comprend  deux  rabats, 
chaque  rabat  étant  associé  à  une  desdites  premiè- 
res  parois  latérales,  chaque  rabat  comportant  les- 
dits  évidements. 

4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  premières 
parois  latérales  comportent  à  chacune  de  leurs 

50 
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extrémités  un  prolongement  s'étendant  au-delà  de 
leur  bord  supérieur  et  faisant  saillie  dans  lesdits  évi- 
dements  lorsque  ladite  feuille  n'est  pas  pliée,  cha- 
que  prolongement  comprenant  une  première  partie 
solidaire  d'une  extrémité  d'une  desdites  premières  s 
parois  latérales  et  une  deuxième  partie  raccordée 
seulement  à  la  première  partie  par  un  trait  de  pliage 
disposé  dans  le  prolongement  du  trait  de  pliage 
entre  ledit  fond  et  une  deuxième  paroi  latérale,  et  en 
ce  que  ladite  deuxième  partie  de  chaque  prolonge-  10 
ment,  après  le  pliage  des  parois  latérales,  est  repliée 
contre  la  face  externe  de  l'extrémité  d'une  deuxième 
paroi  latérale. 

5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications  15 
1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  chaque  rabat  est  muni 
sur  ses  bords  parallèles  aux  deuxièmes  parois  laté- 
rales  d'un  onglet  pliable  s'étendant  au-delà  dudit  évi- 
dement  et  en  ce  que,  après  le  pliage  de  chaque 
rabat,  lesdits  onglets  sont  pliés  et  appliqués  contre  20 
la  face  externe  desdites  deuxièmes  parois  latérales. 

6.  Ensemble  pour  la  réalisation  d'une  caisse  en  carton 
à  plateau  supérieur  comprenant  un  fond,  quatre 
parois  latérales  et  un  plateau  parallèle  au  fond,  25 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  : 

une  pièce  de  carton  comportant  des  découpes 
et  des  traits  de  pliage  pour  définir  ledit  fond  (30), 
lesdites  parois  latérales  (32,  34,  36,  38)  et  au  30 
moins  un  rabat  (44,  46)  à  au  moins  une  desdites 
premières  parois  latérales  pour  former  ledit  pla- 
teau,  chaque  rabat  comportant  au  moins  à  cha- 
cune  de  ses  extrémités  un  évidement  (60,  60') 
disposé  à  proximité  du  trait  de  pliage  (48)  entre  35 
la  paroi  latérale  et  le  rabat,  chaque  évidement 
présentant  une  longueur  11  selon  la  direction 
des  deuxièmes  parois  latérales  et  une  largeur 
e  selon  la  direction  des  premières  parois 
latérales  ;  et  40 

une  machine  de  formage  de  ladite  pièce  de  car- 
ton  pour  réaliser  ladite  caisse  comportant: 

un  ensemble  mobile  verticalement  (70)  45 
pour  déplacer  verticalement  quatre  pièces 
de  maintien  (72,  74,  76,  78)  aptes  à  être  ap- 
pliquées  aux  quatre  sommets  dudit  fond, 
chaque  pièce  de  maintien  présentant  une 
face  inférieure  (102)  appliquée  contre  ledit  so 
fond  et  une  première  face  de  référence 
(1  04)  verticale  de  longueur  12  (avec  12  <  11  ) 
disposée  selon  la  direction  des  deuxièmes 
parois  latérales,  et  une  deuxième  face  de 
référence  (1  06)  verticale  de  largeur  e'  (avec  55 
e'  <  e)  disposée  selon  la  direction  des  pre- 
mières  parois  latérales, 

des  moyens  pour  déplacer  verticalement 
ledit  ensemble  mobile  jusqu'à  une  position 
limite, 

des  moyens  statiques  de  pliage  (86,  88,  90, 
92)  desdites  parois  latérales  dételle  maniè- 
re  que  lesdites  parois  soient  dans  une  po- 
sition  verticale  lorsque  lesdits  moyens  mo- 
biles  arrivent  dans  leur  position  limite,  par 
quoi  une  partie  des  faces  internes  des  pa- 
rois  latérales  sont  appliquées  sur  les  faces 
de  référence  des  pièces  de  maintien, 

des  moyens  (94,  96)  pour  provoquer  le  plia- 
ge  du  rabat  autour  du  bord  supérieurs  d'une 
des  premières  parois  latérales  jusqu'à  ce 
que  ledit  rabat  soit  dans  une  position  paral- 
lèle  audit  fond, 

des  moyens  pour  fixer  entre  elles  les  parois 
latérales  adjacentes  et  des  moyens  pour 
fixer  ledit  rabat  auxdites  deuxièmes  parois 
latérales  dans  leur  position  finale,  et 

des  moyens  pour  extraire  verticalement 
lesdites  pièces  de  maintien  hors  de  ladite 
caisse  à  travers  lesdits  évidements. 

7.  Ensemble  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  la  pièce  de  carton  comprend  un  seul  rabat 
ayant  les  mêmes  dimensions  que  le  fond  et  en  ce 
que  ledit  rabat  comprend,  adjacents  à  son  bord  libre, 
deux  évidements  additionnels  ayant  la  même  forme 
que  les  deux  premiers  évidements. 

8.  Ensemble  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  pièce  de  carton  comprend  deux  rabats, 
chaque  rabat  étant  associé  à  une  desdites  premiè- 
res  parois  latérales,  chaque  rabat  comportant  les- 
dits  évidements. 

9.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  6  à  8,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  premières 
parois  latérales  (34,  36)  comportant  à  chacune  de 
leurs  extrémités  un  prolongement  (54)  s'étendant 
au-delà  de  leur  bord  supérieur  (48)  et  faisant  saillie 
dans  lesdits  évidements  (60)  lorsque  ladite  feuille 
n'est  pas  pliée,  chaque  prolongement  comprenant 
une  première  partie  solidaire  d'une  extrémité  d'une 
desdites  premières  parois  latérales  et  une  deuxième 
partie  (54a)  raccordée  seulement  à  la  première  par- 
tie  par  un  trait  de  pliage  (59)  disposé  dans  le  prolon- 
gement  du  trait  de  pliage  entre  ledit  fond  et  une 
deuxième  paroi  latérale,  et  en  ce  que  ladite 
deuxième  partie  de  chaque  prolongement  après  le 
pliage  des  parois  latérales  est  repliée  contre  la  face 
externe  de  l'extrémité  d'une  deuxièmes  parois  laté- 
rales  (32,  38). 

6 
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10.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  6  à  9,  caractérisé  en  ce  que  chaque  rabat  (44, 
46)  est  muni  sur  ses  bords  parallèles  aux  deuxièmes 
parois  latérales  d'un  onglet  (52)  pliable  s'étendant 
au-delà  dudit  évidement  et  en  ce  que,  après  le  pliage  s 
desdits  rabats  (44,  46),  lesdits  onglets  sont  pliés  et 
appliqués  contre  la  face  externe  desdites  deuxiè- 
mes  parois  latérales  (32,  38). 

11.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  10 
tions  6  à  1  0,  caractérisé  en  ce  que  chaque  pièce  de 
maintien  (72  à  78)  présente  une  forme  parallélépi- 
pédique  rectangle  dont  la  hauteur  (h)  est  supérieure 
à  la  largeur  e  des  parois  latérales. 

15 
12.  Ensemble  selon  la  revendication  11,  caractérisé  en 

ce  que  la  partie  supérieure  de  chaque  pièce  de 
maintien  (72  à  78)  est  solidaire  d'une  première 
extrémité  d'un  bras  horizontal  (80)  disposé  selon  la 
direction  des  premières  parois  latérales  et  dont  la  20 
deuxième  extrémité,  disposée  à  l'extérieur  de  ladite 
pièce  de  carton  est  solidaire  de  moyens  de  dépla- 
cement  vertical  (82,  84),  la  longueur  libre  (H1)  dudit 
bras  étant  supérieure  à  la  hauteur  (I)  des  parois  laté- 
rales.  25 

13.  Ensemble  selon  la  revendication  12,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  bras  (80)  est  solidaire  de  la  portion  de 
la  partie  supérieure  de  la  pièce  de  maintien  (72  à 
78)  la  plus  éloignée  desdites  premières  parois  laté-  30 
raies  (34,  36). 

15 
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